
\

]

/vs

REPIJtsLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
DECRET No 9B-:z du o6 février 1998

portant nomination de Monsieur pascal
DOSSOU-TOGBE en qualité de secrétaire
général du Ministère de la Santé de la
protection sociale et de la condition
féminine.

LE PRESIDENT DE LA REPLIBLIQLIE,
C}IEF DE L'ETAT,

CTIEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi N'90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

suR proposition du minisûe de la Santé de la protection sociale et de la
condition féminine ;

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 14 janüer l99g ;

DECR ETE:

Article ler.- Monsieur Pascal DOSSOU-TOGBE est nommé secrétaire
général du ministère de la Santé, de la protection sociale et de la condition
feminine.

...t...

vu la Proclamation le ler awil 1996 pu la cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du lg mars 1996 ;

VU le Décret N'96-128 du 09 awil 1996 portant composition du
Gouvernement;

vu le Décret N'97-301 du 24 juin 1997 portantattributions, organisation
et fonctionnement du ministère de la santé, de la protection sociale et
de la condition féminine ,
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Article 2.- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé, et sera publié et commuriqué partout où besoin sera.-

Fait à Cotonou, le 06 tévrier 1998

par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu U

Le Premier Ministre, de la Coordination
de l'Action Gouvem tale et des Relations avec

les Institutions, Po -Parole du Gouvemement,

Adrien HOUNGBEDJI

Le Ministre de la Santé, de la
protection sociale et de la
condition feminine,

Le Ministre des Finances,

Marina I'AI-MEIDA MASSOUGBOD.II MENSAH
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